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Après les mobilisations historiques en Ariège  
des 9 Mars avec plus de 2600 manifestants et 17 mars avec plus de 2800  manifestants 

Amplifions la Mobilisation le 31 MARS !  
 

    Malgré les annonces de Valls, ce qui ne change pas dans la loi :  
 

 
→ Possibilités de licencier sans avoir de difficultés 

économiques 
→ Suppression de la visite médicale obligatoire 
 
→ Possibilité par accord de majoré seulement de 

10% les heures supplémentaires 
 
→ Possibilité de fractionner les 11 heures de repos 

hebdomadaires 
→ L’augmentation du travail de nuit 
 
→ La baisse de rémunération des heures 

complémentaires pour les temps partiels 
 
→ La modulation du temps de travail sur 3 ans 

 
 

→ La durée de vie réduite des accords d’entreprises 

→ La possibilité de contourner les syndicats en 

organisant des référendums 

→ La possibilité par accord d’imposer aux salariés 

une baisse de salaire et une modification du temps 

de travail 

→ Suppression du minimum de 6 mois de salaire à 

titre de dommages et intérêts en cas de 

licenciement injustifié 

→ L’abaissement de 12 à 6 mois du minimum de 

dommage et intérêt en cas de licenciement pour 

inaptitude à la suite d’un accident de travail ou de 

maladie professionnelle sans recherche de 

reclassement 

La garantie jeune pour les salariés précaires de – de 26 ans, véritable RSA jeune n’est 

pas une solution, il faut de vrais emplois pour les jeunes 

→Pour IMPOSER LE RETRAIT 
                            DU PROJET DE LOI EL KHOMRI 
 

JEUDI 31 MARS A 10H30 
A FOIX Haut de Villote 

GREVE ET MANIFESTATION 
 

→Pour GAGNER LE CODE DU TRAVAIL  
                        du XXIème siècle et du Progrès Social 

 

IMPORTANT : L’appel des Organisations syndicales CGT, FO, FSU et SOLIDAIRES à la 
 JOURNEE NATIONALE D’ACTION INTERPROFESSIONNELLE 

  permet à l’ensemble des salariés  y compris des Très Petites Entreprises (TPE), et 
 des Petites et Moyennes Entreprises (PME), de participer massivement à la grève et à la manifestation  


